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Chapitre  Art/prog  projet Ligne  Rubrique 
     

 
 

OBJET : ACHAT  DE VEHICULES POUR PARC AUTO  
-EN  LOT UNIQUE- 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Appel d’offres ouvert international en vertu des dispositions de l’alinéa 1 du paragraphe 1 de la section I et 
l’alinéa b du paragraphe 3 de l'article 19, du paragraphe 1 de l'article 20 et de l’alinéa b du paragraphe 3 de 

l'article 20 du décret n°2-22-431 Du 15 Chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics. 
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Direction Générale des Services 
Service des Moyens Communs 
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 APPEL D’OFFRES OUVERT INTERNATIONAL N° 16/CS/2025 

ACHAT  DE VEHICULES POUR PARC AUTO  
-EN  LOT UNIQUE- 

 
 

Appel d’offres ouvert international en vertu des dispositions de l’alinéa 1 du paragraphe 1 de la section I 
et l’alinéa b du paragraphe 3 de l'article 19, du paragraphe 1 de l'article 20 et de l’alinéa b du paragraphe 
3 de l'article 20 du décret n°2-22-431 Du 15 Chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics. 
 
Entre les soussignés: 
La Commune de Salé représentée par Monsieur le président de la commune de Salé  

Désigné ci-après par "maître d’ouvrage ou administration  " 
   
                                                                                                                                                        D'UNE  PART 

ET 
 

1. Cas d’une personne morale  

 

M.…………………………………… 

…………………qualité …………………………..………………………..  

Agissant au nom et pour le compte de……………..en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés.  

Au capital social ……………………………...……….. Taxes Professionnelle  n°………… 

Registre de commerce de …………………Sous le n°………………………….………. 

Affilié à la CNSS sous n° …………………………………….…….……………………………….. 

IF n° ……………………………………………… ICE n°………………………………………….. 

Tel :…………………………Fax : ………………………E-mail :…………………………………. 

Faisant élection de domicile au…………………………………………………………….......................... 

Compte bancaire n° (RIB su 24 positions)………… ………………..…………………………….……………….………  

ouvert auprès de……………………….……………………………………………………………… 

 
Désigné ci-après par le terme « FOURNISSEUR » 

  D'AUTRE PART 
 
 

                                                                          IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT  
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APPEL D’OFFRES OUVERT INTERNATIONAL N° 16/CS/2025 

ACHAT  DE VEHICULES POUR PARC AUTO  
-EN  LOT UNIQUE- 

 
Appel d’offres ouvert international en vertu des dispositions de l’alinéa 1 du paragraphe 1 de la section I 
et l’alinéa b du paragraphe 3 de l'article 19, du paragraphe 1 de l'article 20 et de l’alinéa b du paragraphe 
3 de l'article 20 du décret n°2-22-431 Du 15 Chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics. 
 
Entre les soussignés: 
La Commune de Salé représentée par Monsieur le président de la commune de Salé  

Désigné ci-après par "maître d’ouvrage ou administration " 
  
                                                                                                                                     D'UNE  PART 

 
ET Pour les personnes physiques 
M …………………………………………………………  
Agissant en son nom et pour son propre compte de  
Taxe professionnelle n°………………………………………………………………….. 
Registre de commerce de ………………………. Sous le n°……………………………. 
Affilié à la CNSS sous n° ……………………………… I F n° ………………………ICE n°………….. 

Tel :…………………………Fax : ………………………E-mail :…………………………………. 

Faisant élection de domicile au……………………………………………………………………………… 
Compte bancaire N° (RIB  sur 24 positions): ………………………………………………………………… 

Ouvert auprès de ….………………………………………………………………………………………… 

Désigné ci-après par le terme« FOURNISSEUR» 
D’AUTRE PART 

 

                                                               IL A ETE ARRETE  ET CONVENU CE QUI SUIT 
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APPEL D’OFFRES OUVERT INTERNATIONAL N° 16/CS/2025 

ACHAT  DE VEHICULES POUR PARC AUTO 
-EN  LOT UNIQUE- 

 
 
 
Appel d’offres ouvert international en vertu des dispositions de l’alinéa 1 du paragraphe 1 de la section I 
et l’alinéa b du paragraphe 3 de l'article 19, du paragraphe 1 de l'article 20 et de l’alinéa b du paragraphe 
3 de l'article 20 du décret n°2-22-431 Du 15 Chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics. 
 
Entre les soussignés: 
La Commune de Salé représentée par Monsieur le président de la commune de Salé  

Désigné ci-après par "maître d’ouvrage ou administration  " 
                                                                                                                                     D'UNE  PART 

ET Pour un groupement  
Les membres du groupement soussigné constitué aux termes de la convention 
………………………………………… (les références de la convention)……………………………… : 
-Membre 1 : 
M………………………….. Qualité ……………………………………………………………………… 
Agissant au nom et pour le  compte ……………….…..en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 
Au capital social ……………………………………………………….. 
Taxe professionnelle n°………………………………………………………………….. 
Registre de commerce de ………………………. Sous le n°……………………………. 
Affilié à la CNSS sous n° ……………………………… I F n° ………………………ICE n°………….. 
Tel……………………………………………………….. 
Faisant élection de domicile au…………………………………………………………………………. 
Compte bancaire N° (RIB sur 24 positions) : ……………………………………………………………… 

Ouvert auprès de ……………………………………………………………………………………………. 
-Membre 2 : 
M………………………….. Qualité ………………………………………………………………………. 
Agissant au nom et pour le  compte ………………………..en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 
Au capital social ……………………………………………………….. 
Taxe professionnelle n°………………………………………………………………….. 
Registre de commerce de ………………………. Sous le n°……………………………. 
Affilié à la CNSS sous n° ……………………………… I F n° ………………………ICE n°………….. 
Tel……………………………………………………….. 
Faisant élection de domicile au…………………………………………………………………………… 
Compte bancaire N° (RIB sur 24 positions) : ………………………………………………………………… 
Ouvert auprès de ………………………………………………………………………………………………. 

Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant  

M…………………………(prénom, nom et qualité)……………en tant que mandataire du groupement 
et coordonnateur de l’exécution des prestation, ayant un compte bancaire commun sous n°( RIB sur 24 
positions)  ouvert auprès de……………………………….. 

Désigné ci-après par le terme« FOURNISSEUR» 
D’AUTRE PART 

1. IL A ETE ARRETE  ET CONVENU CE QUI SUIT 
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CHAPITRE I : CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 

 

 

ARTICLE 1: OBJET DU MARCHE 

Le présent appel d’offres a pour objet : Achat de véhicules pour parc auto 
L’appel d’offres sera lancé en -en  lot unique- 

 
ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES FOURNITURES 

Les prestations du présent marché comprennent le matériel suivant : 
 

1 ACHAT D’ESTAFETTES  POUR LE TRANSPORT DES FONCTIONNAIRES  
 

2 ACHAT DE VOITURE UTILITAIRES  

3 ACHAT D’UN CAMION CITERNE   ELLIPTIQUE   DE  CAPACITE  4000  LITRES 

4 ACHAT DE PICK-UP NACELLE 

5 ACHAT DE FOURGON MORTUAIRE N°1 

6 ACHAT DE FOURGON MORTUAIRE N°2 

 
ARTICLE 3 : PROCÉDURE DE PASSATION DU MARCHÉ  
 
Appel d’offres ouvert international en vertu des dispositions de l’alinéa 1 du paragraphe 1 de la section I 
et l’alinéa b du paragraphe 3 de l'article 19, du paragraphe 1 de l'article 20 et de l’alinéa b du paragraphe 
3 de l'article 20 du décret n°2-22-431 Du 15 Chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics. 
 
Le présent appel d'offres concerne un marché en lot unique 
Le contenu et les caractéristiques des véhicules a livrer dans le cadre du présent appel d'offres, 
sont  détaillés et présentés  dans « CLAUSES TECHNIQUES ET BORDEREAU DES PRIX – DETAIL ESTIMATIF  » 
du présent CPS. 
 
ARTICLE 4 : MAITRE D’OUVRAGE 
Le maître d’ouvrage est le Président de la commune de Salé 
ARTICLE 5 :  DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU MARCHE 

5.1  Les documents constitutifs du marché 
 

Les documents constitutifs du marché sont celles énumérées ci-après dans l’ordre de priorité 
indiqué au cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux 
exécutés pour le compte de l’Etat (CCAG-T): 

1. L’acte d’engagement, 
2. Le présent cahier des prescriptions spéciales (CPS) 
3. Le bordereau des prix - détail estimatif- 
4. Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux 

exécutés pour le compte de l’Etat, approuvé par le Décret n° 2-14-394 du 6Chaâbane 
1437 (13 mai 2016), 
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En cas de discordances ou de contradictions entre les documents constitutifs du 
marché, autres que celles se rapportant à l’offre financière telle que décrite par l’article 
30 du décret précité n°2-22-431 et en tenant compte des stipulations de l’article 2 du 
CCAG-T précité, ceux- ci prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés ci-dessus. 
Par le fait même de la signature de l’acte d’engagement, l'Entrepreneur est réputé avoir lu et 
accepté les conditions et clauses prévues au présent CPS ainsi que celles prévues par les autres 
pièces rendues contractuelles par ce même document. 
 

5-2 Pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché 
Les pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché comprennent : 

1. Les ordres de services ; 
2. Les avenants éventuels ; 

 
ARTCLE 6 : TEXTES REGLEMENTAIRES 

 
Le titulaire du marché reste soumis aux textes législatifs et réglementaires en vigueur tel qu’ils 
ont été modifiés ou complétés et notamment :  
 

1. La loi organique N° 113-14 relative aux communes. 
2. Le Décret n°2-22-431 du 15 Chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics ; 
3. L’arrêté du Ministre délégué auprès de la Ministre de l'économie et des finances, chargé du 

budget N°1692-23 du 23 juin 2023 relatif à la dématérialisation des procédures, des documents 
et des pièces relatifs aux marchés. 

4. Le Cahier des Clauses Administratives Générales Applicable aux marchés de travaux (CCAG-T) 
approuvé par le Décret n° 2-14-394 du 6 chaâbane 1437 (13 mai 2016) ; 

5. Le décret n ° 2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 Juillet 2016) fixant les délais de paiement et les 
intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques tel qu'il a été modifié et complété par le 
décret n° 2-19-184.  

6. Décret n° 2-17-451 du 23/11/2017 portant règlement de la comptabilité publique des 
communes et des établissements de coopération intercommunale. 

7. Décret n° 2-14-272 du 14-05-2014 relatif aux avances en matière de marchés publics ; 
8. L’arrêté du Chef du Gouvernement n° 3.302.15 du 15 safar 1437 (27-11-2015) fixant les règles et 

les conditions de révision des prix des marchés publics ; 
9. Le Dahir N° 1-15-05 du 29 Rabia II 1436 (19/02/2015) portant promulgation de la loi N° 112-13 

relative au nantissement des marchés publics ;  
10. Le Dahir N° 1.85.347 du Rabia II 1406 (20/12/1985) portant promulgation de la loi N°30.85 relatif 

à la taxe sur la valeur ajoutée T.V.A rendue applicable par le Décret N° 2.91.885 du 30-12-1991 
modifiant le Décret n° 2-86-99 du (14/03/1988 ) ;           

11. Le dahir n° 1-03-194 du 14 rajeb 1424(11 septembre 2003) portant promulgation de la loi n°65-
99 relative au code du travail ; 

 
Le fournisseur ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance des textes et documents dont il est 
fait référence dans le présent marché pour se soustraire aux obligations qui en découlent. 
L'énumération des textes référencés est indicative et non limitative. Le fournisseur reste soumis 
d'une manière générale aux lois et règlements en vigueur. 

 
ARTICLE 7 : VALIDITE DU MARCHE ET DÉLAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION 
 
Validité du marché :  
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Le présent marché ne sera valable et définitif qu’après son approbation par le Président de la 
commune de Salé. 
Délai de notification de l’approbation :  
L’approbation du marché doit intervenir avant tout commencement d’exécution. Cette 
approbation sera notifiée dans un délai maximum de soixante (60) jours à compter de la date 
fixée pour l’ouverture des plis. 
Lorsque le délai de validité des offres est prorogé conformément aux dispositions de l’article 36 
du décret 2-22-431, le délai de notification de l’approbation de 60 jours est prorogé d’une 
période supplémentaire qui ne peut dépasser la période de prorogation de validité des offres 
fixée par le maître d’ouvrage et acceptée par les concurrents. 
Les autres conditions de prorogation de ce délai sont fixées par les dispositions de l’article 143 
du décret 2-22-431. 
 
ARTICLE 8 :  ELECTION DU DOMICILE DE FOURNISSEUR 

 
A défaut par le fournisseur de satisfaire aux prescriptions de l’article 20 du CCAG-T , en se faisant 
par élection de domicile au Maroc et l’indiquant dans l’acte d’engagement , toutes les 
notifications qui se rattachent à son entreprise , lui seront valablement faites au siège de 
l’entreprise dont l’adresse est indiquée dans le CPS . 
En cas de changement de domicile, le fournisseur est tenu d’en aviser le maître d’ouvrage, par 
lettre recommandée avec accusé de réception dans les quinze jours suivant la date 
d’intervention de ce changement.  
 
ARTICLE 9: NANTISSEMENT 

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de 
la loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-15-05 
du 29 Rabii II (19 Février 2015), étant précisé que : 

- La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché sera 
opérée par les soins de Monsieur le Président de commune de Sale, ordonnateur  ; 

- Au cours de l’exécution du marché, les documents cités à l’article 8 de la loi n°112-13 
peuvent être requis du maître d’ouvrage, par le titulaire du marché ou le bénéficiaire du 
nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa responsabilité ; 

- Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement 
avec communication d’une copie au titulaire du marché, dans les conditions prévues par 
l’article 8 de la loi n° 112-13 ;  

- Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier Préfectoral de salé  seul 
qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché ;  

- Le maître d’ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché portant la 
mention « exemplaire unique » dûment signé et indiquant que ladite copie est délivrée 
en exemplaire unique destiné à former titre pour le nantissement du marché. 

 
ARTICLE 10 : SOUS – TRAITANCE 

Conformément aux dispositions de l’article 151 du Décret n°2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 
mars 2023) relatif aux marchés publics, si le titulaire envisage de sous-traiter une partie du 
marché, il est tenu de notifier au maître d’ouvrage une copie certifiée conforme à l'original du 
contrat de sous–traitance qui précise, notamment, la nature des prestations sous–traitées, 
l’identité, la raison sociale ou la dénomination et l’adresse du ou des sous–traitants auxquels il a 
confié l’exécution d’une partie des prestations objet du marché. 
La sous–traitance ne peut ni dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché toutes 
taxes comprises, ni porter sur le corps d’état principal du marché à savoir : 
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PRIX N°1 :  ACHAT D’ESTAFETTES  POUR LE TRANSPORT DES FONCTIONNAIRES  
PRIX N°3 : ACHAT D’UN CAMION CITERNE   ELLIPTIQUE   DE  CAPACITE  4000  LITRES  
PRIX N°4 :  ACHAT DE PICK-UP NACELLE 
 
Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents telles que prévues à 
l'article 27 décret précité n° 2-22- 43.1. 
Lorsque  le titulaire envisage de recourir à la sous-traitance, il est tenu de faire appel à des 
fournisseurs installés au Maroc, notamment la très petite, petite et moyenne entreprise y 
compris les jeunes entreprises innovantes, les coopératives, les unions de coopératives et les 
auto-entrepreneurs. 
Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa du présent article, le titulaire choisit librement 
ses sous-traitants. 
Toutefois, il est tenu de notifier au maitre d’ouvrage une copie certifiée conforme à l’original du 
contrat de sous-traitance qui précise, notamment la nature des prestations sous-traitées, 
l’identité, la raison sociale ou la dénomination et l’adresse du ou des sous-traitants auxquels il a 
confié l’exécution d’une partie des prestations objet du marché. 
Lorsque le maitre d’ouvrage réalise que les sous-traitants ne remplissent pas les conditions 
prévues à l’article 27 du décret n°2-22-431, il peut, dans un délai de quinze jours à compter de la 
date de réception du contrat de sous-traitance, exercer un droit de récusation, par lettre motivée 
transmise par voie recommandée avec accusé de réception. 
Le cahier des prescriptions spéciales prévoit un clause en vertu de la quelle le titulaire du marché 
est tenue de présenter au maitre d’ouvrage les documents justifiant le paiement, par ses soins, 
des sommes dues au sous-traitant au fur à mesure de l’exécution des prestations sous-traitées. 
Le maitre d’ouvrage ne se reconnait aucun lien juridique avec les sous-traitants. Le titulaire 
demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché à l’égard 
du maitre d’ouvrage, des salariés et des tiers. 
Le titulaire est tenu de délivrer au sous-traitant, à sa demande, une attestation de bonne 
exécution des prestations sous-traitées. 
 
ARTCLE 11: DELAI DE LIVRAISON   
 
Le fournisseur devra livrer les fournitures désignées en objet dans un délai de 03 mois    
Le délai de livraison court à partir de la date prévue par l’ordre de service prescrivant le 
commencement de la livraison des fournitures.  
Ce délai s’applique à l’achèvement de la livraison de la totalité des fournitures incombant au titulaire. 
Si au cours de l’exécution, le maître d’ouvrage constate que les délais prévus au programme 
d’exécution ne sont pas respectés, il le notifie alors par écrit au fournisseur, en lui demandant de 
justifier le retard constaté et de proposer les moyens nécessaires pour y remédier, tout en 
communiquant un programme actualisé en fonction des modifications présentées et ce afin de 
permettre l’achèvement de la livraison de fournitures dans les délais contractuels.  
ARTICLE  12 : PENALITES ET RETENUES 

 Conformément aux dispositions de l’article 65 du CCAG-T et à défaut d'avoir terminé la livraison 
des fournitures dans les délais prescrits, il sera appliqué au fournisseur une pénalité par jour 
calendaire de retard de 1 ‰ (un pour mille) du montant initial du marché. 
Cette pénalité sera appliquée de plein droit et sans mise en demeure sur toutes les sommes 
dues au fournisseur.  
L’application de ces pénalités ne libère en rien le fournisseur de l’ensemble des autres 
obligations et responsabilités qu’il aura souscrites au titre du présent marché. 
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Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à 8% du montant initial du marché 
modifié et complété éventuellement par des avenants. 
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le 
marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des mesures 
coercitives conformément aux dispositions de l’article 79 du CCAG-Travaux. 
ARTCLE 13 : NATURE DES PRIX. 
 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 14 du décret n° 2.22.431 du 15 chaabane1444 (8 
mars 2023) relatif aux marchés publics, les prix du dit marché sont à prix unitaires. 

Les sommes dues au titulaire du marché sont calculées par application des prix unitaires 
portés au bordereau des prix ou au bordereau des prix-détail estimatif, le cas échéant, joint au 
présent cahier des prescriptions spéciales, aux quantités réellement exécutées conformément 
au marché. 
Les prix du marché sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de la livraison des 
fournitures y compris tous les droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et assurer au 
fournisseur une marge pour bénéfices et risques et d'une façon générale toutes les dépenses qui 
sont la conséquence nécessaire et directe de la livraison des fournitures et ce conformément aux 
dispositions de l’article 53 du CCAG-T. 
 
ARTCLE 14 : AVANCES. 
Le présent marché ne prévoit pas des avances  

ARTCLE 15 : REVISION DES PRIX  
 
Conformément aux dispositions de l’article 15 du décret n°2-22-431 précité, les prix du présent 
marché sont fermes.  
 
ARTICLE 16 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE  

Le montant du cautionnement provisoire est fixé à : 60 000,00 DHS (Soixante mille dirhams)  
Le cautionnement provisoire est restitué au titulaire du marché ou à défaut confisqué selon les 
dispositions du CCAG Travaux, et les dispositions de l’article 24 du décret 2-22-431.  
le cautionnement  provisoire reste acquis au Maitre d’ouvrage notamment dans les cas cités à 
l’art 18 du CCAGT et à l’article 24 du décret n °2-22-431. 

Le cautionnement provisoire reste acquis, à la commune, dans les cas suivants : 
 si l’offre du concurrent est écartée pour les motifs prévus aux a), b), c),d) ou e) du B) du 

paragraphe 9 du II) de l’article 43 du décret  N°2-22-431 du 08 mars 2023 relatif au 
marchés publics  ; 

 si le concurrent retire son offre pendant le délai de validité des offres prévu à l’article 36 
du décret N°2-22-431 du 08 mars 2023 relatif au marchés publics   ; 

  si l’attributaire refuse de signer le marché ; 
  si le titulaire refuse d’accuser réception de l’approbation du marché qui lui a été notifiée 

dans le délai fixé à l’article 143 du décret N°2-22-431 du 08 mars 2023 relatif aux marchés 
publics   

Le cautionnement provisoire est restitué au titulaire du marché selon les dispositions de l’article 
19, paragraphe 1 du CCAG-T. 
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ARTICLE 17 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF  

le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant     initial du marché 
arrondi au dirhams supérieure.  
Si l’entrepreneur ne réalise pas le cautionnement définitif dans un délai de 20 jours qui suivent la 
notification de l’approbation du présent marché, le montant du cautionnement provisoire fixé 
ci-dessus reste acquis au maître d’ouvrage. 
Le cautionnement définitif peut être saisi éventuellement conformément aux dispositions de 
l’article 18, paragraphe 2 du CCAG-T. 
Le cautionnement définitif sera restitué, sauf les cas d'application de l'article 79 du CCAG-T, ou la 
caution qui le remplace est libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage 
dès la signature du procès-verbal de la réception définitive des fournitures, s’il a rempli toutes 
ses obligations vis-à-vis du maître d’ouvrage conformément aux dispositions de l’article 19 du 
CCAG-T. 
 
ARTICLE 18: ASSURANCES  
   
Le fournisseur doit adresser au maître d’ouvrage, avant tout commencement de réalisation des 
fournitures, les attestations d’assurance qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir tous les risques 
inhérents à la réalisation du marché, et ce conformément aux dispositions de l’article 25 du 
CCAG-Travaux. 
 
ARTICLE 19: MODALITES ET CONDITIONS DE LIVRAISON 

1-Modalités de livraison 
 La livraison des véhicules objet du présent marché doit être réalisée par les moyens 

propres du titulaire du marché  au Parc Auto  
 Toute livraison des véhicules doit s’effectuer pendant les jours ouvrables et en dehors des 

jours fériés et dans tous les cas selon un programme préétabli  par le fournisseur et accepté par 
le maître d’ouvrage. 

Les véhicules livrées par le fournisseur doivent être accompagnées d’un bon de livraison 
établit en quatre  exemplaires ce bon doit indiquer: 

1-la date de livraison 
2-la référence au marché 
3-l’identification du fournisseur 
4- l’identification des fournitures livrées (n° du marché, n° de l’article, désignation et 

caractéristique des fournitures, quantité livrées …..etc.) 
 

Le titulaire doit fournir également: 

1.Certificat de dédouanement: Originale  
2.Certificat de conformité: Original; 
3.Procès-verbal d'homologation: Copie; 
4.Procès, verbal d'homologation d'un véhicule à titre isolé (R.T.I) pour un véhicule aménagé, le 

cas échéant; 
5.Bon de livraison; 
6.Facture détaillée   ; 

7.Attestation de garantie  réglementaire ; 
8.Le manuel d'utilisation; 
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9.Les documents de  maintenance. 

2- Conditions de livraison 
La livraison des véhicules  s’effectue au parc auto de la commune  
En  présence des représentants dûment habilités du maître d’ouvrage et du fournisseur.   

La vérification des véhicules livrées se fait sur la base des caractéristiques techniques prévues 
par le CPS déposés par le titulaire du marché  et acceptés par le maitre d’ouvrage. 

Lorsque des contrôles préliminaires laissent apparaître des discordances entre les 
véhicules indiquées dans le marché déposés et celles effectivement livrées, la livraison est 
refusée par le maître d’ouvrage et le titulaire est saisi immédiatement, par écrit, pour procéder 
aux modifications nécessaires à la correction des anomalies constatées, ou, le cas échéant, 
pourvoir au  remplacement des véhicules non-conformes. 

Le retard engendré par le remplacement ou la correction des véhicules jugées non 
conformes par le maître d’ouvrage sera imputable au fournisseur et la non réception par le 
maître d’ouvrage ne justifie pas, par lui-même, l’octroi d’une prolongation du délai contractuel. 

Après correction des défauts et anomalies constatés, ou remplacement des véhicules 
refusées,  le maître d’ouvrage procède à nouveau aux mêmes opérations de vérification et de 
contrôle. 
ARTICLE 20: RESILIATION DU MARCHE 

En cas de résiliation du marché, il sera fait application des dispositions du CCAG- Travaux.   La   
résiliation du   marché   peut   être   prononcée   dans   toutes les   conditions   et modalités 
prévues par le décret n°2-22-431 du 08 mars 2023 relatif aux marchés publics, et celles prévues 
par le CCAG-T. 
La résiliation du marché ne fera pas obstacle à la mise en œuvre de l’action civile ou pénale qui 
pourrait être intentée au titulaire du marché en raison de  ses  fautes  ou infractions. 
 
ARTICLE 21: RECEPTION  PROVISOIRE ET DEFINITIVE 

En application des dispositions de l’art 73 du CCAGT  
Le maître d’ouvrage s’assure, en présence du fournisseur ou de son représentant, de la 
conformité des véhicules aux spécifications techniques du marché. 
Les véhicules livrées, sont soumises à des vérifications destinées à constater la conformité à tous 
égards des fournitures livrées avec le descriptif des fournitures indiquées sur le bordereau des 
prix détail estimatif.   
A l’issue de ces opérations le maitre d’ouvrage prononcera la réception provisoire signé par les 
membres de la commission de réception désignée à cet effet par le maître d’ouvrage 
conformément à l’article 73 et 76 du CCAGT. 
La réception définitive est prononcée en même temps que la réception provisoire 
 
ARTICLE 22 : RETENUE DE GARANTIE 

Une retenue de garantie égale à dix pour cent (10%) sera prélevée sur le montant de chaque 
acompte à titre de garantie.  Elle cessera de croître lorsqu'elle atteindra sept pour cent (7%) du 
montant initial du marché augmenté le cas échéant, du montant des avenants.  
La retenue de garantie est remplacée, à la demande de l'entrepreneur, par une caution   
personnelle   et   solidaire   constituée   dans   les   conditions   prévues   par   la réglementation 
en vigueur, conformément à l’article 64 du CCAG-T. 
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La retenue de garantie est restituée à l’entrepreneur ou la caution qui la remplace est libérée à la 
suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage dès la signature du procès-verbal de la 
réception définitive des fournitures. 
 
ARTICLE 23 : DELAI DE GARANTIE 
 
Conformément à l’article 75 du CCAGT le délai de garantie est fixé à  12 mois . Cette durée prend 
effet à compter de la date de la livraison La garantie comprend pièce et main d’oeuvre contre tout 
vice de fabrication. 
Le fournisseur sera tenu d'assurer toutes les réparations qui interviendraient pendant cette 
période, due à un vice ou une défectuosité du matériel.  
Il sera tenu de fournir les pièces de rechange et la main d'œuvre nécessaire. 
Le fournisseur est tenu de délivrer lors de la livraison une attestation de garantie sur les véhicules 
objet de ce marché . 
 

ARTICLE 24 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés, différends ou litiges surviennent entre le 
maître d’ouvrage et le fournisseur, ceux-ci s’engagent à les régler dans le cadre des stipulations 
des articles 81,82,83 et 84  du CCAG-Travaux.  
Lorsque ces litiges ne sont pas réglés conformément aux dispositions des articles précités, ils 
sont soumis aux tribunaux compétents. 
 
ARTICLE 25 : CAS DE FORCE MAJEURE 

Conformément aux prescriptions de l’article 47 du CCAG notamment son paragraphe2, les seuils 
des intempéries qui sont réputés constituer un événement de force majeure sont définis comme 
suit : 

 La neige : 30 cm 
 La pluie : 60 mm 
 Le vent : 60 km /h 
 Le séisme : 5 degrés sur l’échelle de Richter 

 
ARTICLE 26 : LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION 

Le fournisseur ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de 
fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les 
différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché. 
Le fournisseur ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des 
dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché 
et lors des étapes de son exécution.  
Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution 
du présent marché. 
ARTICLE 27 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Le fournisseur doit prendre les mesures permettant de maitriser les éléments susceptibles de 
porter atteinte à l’environnement et ce conformément aux dispositions de l’article 30 du CCAG-T. 
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ARTICLE28 : PROPRIETE INDUSTRIELLE, COMMERCIALE OU INTELLECTUELLE  

Conformément à l’article 26 du CCAGT, le fournisseur garantit formellement le maître d’ouvrage 
contre toutes les revendications des tiers concernant les brevets d’invention relatifs aux 
procédés et moyens utilisés, marques de fabrique, de commerce et de service.  
Il appartient au fournisseur le cas échéant, d’obtenir les cessions, licence d’exploitation ou 
autorisation nécessaires et de supporter la charge des frais et redevances y afférentes. 
ARTICLE 29 : MODALITES DE REGLEMENT  

Le règlement du marché sera effectué sur la base des décomptes en application des prix du 
bordereau des prix – détail estimatif aux quantités réellement livrées et  l’application des 
pénalités de retard, le cas échéant. 
Sur ordre du maître d’ouvrage, les sommes dues au fournisseur seront versées au Compte 
bancaire (RIB 24 chiffres)………………………………..……………ouvert auprès 
de……………………………la banque, la poste ou la  trésorerie générale du Royaume). 

 

ARTICLE 30 : FORMALITE D’ENREGISTREMENT 

Le fournisseur doit accomplir la formalité de l’enregistrement, tel que ce droit résulte des lois et 
règlements en vigueur. 
 

ARTICLE 31 : DESIGNATION DES INTERVENANTS ET PERSONNES CHARGEES DU SUIVI DE 

L’EXECUTION DU MARCHE 

  
 DESIGNATION DES INTERVENANTS :  

La personne intervenant dans le présent marché est Monsieur le Président de la Commune de 

Salé en qualité de maître d’ouvrage. 

 PERSONNES CHARGEES DU SUIVI DE L’EXECUTION DU MARCHE :  
Le suivi de l’exécution du présent marché est confié au : 

 Chef de service des moyens communs 

 Chef de parc Auto 

 Magasiner 

Les taches dévolues par le maître d’ouvrage aux personnes chargées du suivi de l’exécution du 

présent marché ainsi que les actes qu’elles sont habilitées à prendre pour assurer leurs missions 

sont :  

 Suivi de l’application stricte des dispositions du présent CPS ; 
 Notification des ordres de service au titulaire du marché ; 
 Vérification et réception  des fournitures objet du présent marché . 
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ARTICLE 32  : CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  

PRIX N°1 : ACHAT D’ ESTAFETTES POUR LE TRANSPORT DES FONCTIONNAIRES  

Les véhicules et équipements doivent répondre aux spécifications techniques minimales 
suivantes :  
• Genre : Minibus pour transport Adulte  

• Moteur : version Diesel à injection directe  

• Puissance fiscale : Supérieur ou égale à 9 CV  

• COUPLE MAXI : ≥ 310 Nm Au Minimum  

• Poids : Vide supérieur à 1800 Kg  

• Boite à vitesse : 6 Rapports avant et 1 rapport arrière  

• Direction : Assistée  

• Freinage : ABS et ESP  

• Sécurité : Airbag conducteur  

• Nombre de place : 15 sièges adultes arrière minimum +3 sièges avant 

• Peinture : Les minibus doivent être peints en blanc et selon les recommandations du MO 

• Poste Radio Bluetooth + port USB.  

• Climatisation : Climatisation centralisé passagers et conducteur (arrière et avant) 
 
DETAIL AMENAGEMENT DU TRANSPORT :  
• Siège arrière individuels inclinable avec ceinture de sécurité ventrale et accoudoir en couleur  

• Structure de plafond en polyester  

• Habillage des cotés latéraux en polyester  

• Habillage du plancher avec bois et tapis Gerflex (couleur à proposer par le fournisseur et à 
valider par le MO)  

• Un marchepied électrique  

• Éclairage intérieur avec 4 plafonniers encastrés  

• Deux cadres de vitres coulissantes en Aluminium  

• Passages de roues habillés  

• Rideaux sur l’ensemble des baies latérales droite et gauche (couleur à proposer par le 
fournisseur et à valider par le MO)  

• Installation chrono tachygraphe  

• Logos (à fixer par le maitre d’ouvrage)  

• 3 Extincteurs poudre ABC pression permanente 2Kg .  

• Prévoir une boite pharmaceutique pour les premiers secours.  
Une fois le fournisseur aménage le véhicule, il sera soumis à l’approbation du maitre 
d’ouvrage. 
 
 

CHAPITRE II 
CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ET DESCRIPTIF DES PRIX 
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PRIX N°2 : ACHAT DE VOITURE UTILITAIRES  
 
Carburant : Diesel  

 Puissance fiscale : supérieur ou égal a 5 cv 

 Puissance réelle : 95 ch 

 Boite de vitesses : Manuelle 

 Nombre de cylindre 4 

 Nombre de rapports : 6 

Consommation Economique :  

Cycle mixte (L/100 Km) :  ≤ 5.5    

sécurité 

 Airbag(s) : conducteur 

 Abs : avec aide au freinage d’urgence 

 Régulateur de vitesse  

 Aide au stationnement :  

 Verrouillage auto des portes en roulant  

 Aide au freinage d'urgence :  

confort 

 Climatisation : manuelle 

 Radio bluetooth avec USB  

 Système audio  

 Commande à distance des portes:  

 Vitres électriques à l'avant  

 Vitres électriques à l'arrière:  

 Peinture métalisée 

 Rétroviseurs électriques 

 Direction assistée 

 Banquette arrière rabattables  

 Bluetooth  

 Camera de recul  

 Rétroviseurs rabattables  
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PRIX N°3 : ACHAT D’UN CAMION CITERNE   ELLIPTIQUE   DE  CAPACITE  4000  LITRES : 
 

CAMION CITERNE   ELLIPTIQUE   DE  CAPACITE  4000  LITRES 
 
 
CAMION  

 
Moteur Type  : Turbo diesel, Injection directe à haute pression  

Nombre de cylindre  : 4 

Boite de vitesse type : Mécanique 

Puissance maximal : ≥150CV 

Nombre de rapports  : 4 rapports à l'avant et 1 à l'arrière 

Direction type  : Assistée 

ABS : Avec système d'antiblocage des freins 

Suspension type  : Ressorts à lames à l’avant et à l’arrière 

PTC  (minimum) :  ≥8,5T 

Nombre de Goujons   : 6 

 
 CITERNE   ELLIPTIQUE   DE  CAPACITE  4000  LITRES 

 
Capacité : 4000 litres 

Forme elliptique, réalisée pour transporter l’eau potable en tôle E24 d’épaisseur 4mm et équipée de 

ce qui suit : 

Trou d’homme normalisé avec couvercle d’ouverture  et de fermeture 

1 Vanne de vidange arrière. 

2 lames brise vague. 

1 niveau d’eau visible 

Un groupe motopompe automatique placé à l’arrière    

2 flexibles d’aspiration de Ø 2"  de 3 mètres chacun avec raccords symétriques 

1 flexible de refoulement Ø 2" de 10m de longueur avec raccords symétriques. 

Echelle d’accès au trou d’homme 

Une rampe d’arrosage arrière 

Les parties métalliques seront sablées, brossées, protégées contre la corrosion par l’usage d’un 

apprêt phosphatant. 

Galvanisation à froid  

Equipement électrique conforme au code de la route 
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PRIX N°4 : ACHAT DE PICK-UP NACELLE : 
 
1-1 PICK-UP 4X2 SIMPLE CABINE 

 

MOTEUR  : Turbo diesel  

TYPE  : 4 cylindre en ligne à injection directe 

Puissance fiscale  : 10 CV 

Carburant : Diesel – Pompe d’injection à haute pression 

 

Extérieur 

Peinture métallisée 

Phares de type projecteurs avec réglage automatique 

Phares Antibrouillards arrière  

Feux de jour  

Feux arrière  

Pare-choc arrière de type marchepieds 

Grille de protection lunette arrière 

SECURITE   

Airbag conducteur et passagers 

Ceintures de sécurité  

Châssis intégral à hautes performances mécaniques 

Carrosserie rigide pour une meilleure projection 

Essuie-glace  

Crochet de remorquage avant 

INTERIEUR 

2Places assises 

Direction assistée 

 Ventilation_chauffage de l’habitacle  

Radio CD_MP3 

Blueltooth + UBB 

Prise 12V 

Pare-soleil conducteur et passagers 

Horloge numérique 

Tapis de sol  

Allume cigare 

Outillage 
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EQUIPEMENT NACELLE 

 La structure principale doit être en tôle  d’acier pliée et renforcée est fixée au châssis 

du véhicule par brides et tirants et porte les stabilisateurs en nombre de quatre  

 Chacun de stabilisateur doit être constitué par un vérin hydraulique à double effet 

avec son clapet pilote. Les stabilisateurs sont solidaires du faux châssis et sont 

commandés par un circuit indépendant. 

 La tourelle doit être repose sur une couronne d’orientation en acier traité à 

denture intérieure et sa rotation est assurée par un réducteur à vis sans fin 

irréversible avec moteur hydraulique. 

 La liaison Tourelle - Nacelle doit être assurée par tubes hydrauliques flexibles. 

 Jeu hydraulique composé de : 

-04 Stabilisateurs hydrauliques avec clapet 

-01 Distributeur à 1 levier et un feu de 04 robinets pour permettre la commande de 

stabilisateurs selon nécessité 

-01 Déviateur de l’huile : Stabilisateur / nacelle 

-01 Valve hydraulique de sécurité pour stabilisateurs  

-Le télescope doit être  compose de trois éléments en acier qui coulissent sur matériel plastique 

antifriction. 

-La manœuvre est commandée par un vérin double effet muni de son clapet pilote et par des 

chaines haute résistances 

-Les vérins doivent être protégés par des valves d’équilibrage et anti- retour: garantissant 

la sécurité en cas de rupture des canalisations hydrauliques 

-Toute manœuvre doit être assurée par une pompe hydraulique et l’huile en pression  

Ainsi Une pompe manuelle pour toute manœuvre de secours y compris la rotation de la tourelle. 

-Les postes de commande doivent être placés à la tourelle et dans la nacelle  

-Un interrupteur près commande bas permet l’utilisation d’un seul poste à la fois Poste bas 

prioritaire sur poste haut 

-Capacité du panier : 120kg (1 personne) 

-Hauteur de travail 10 m 
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PRIX N°5 : ACHAT DE FOURGON MORTUAIRE N°1 
 

MOTORISATIONS 
 

 Energie : Diesel 
 Puissance fiscale : 6 
 Cylindrée :1461 cm3  
 Nombre de cylindres:  4 
 Type de boîte de vitesses : Manuelle 
 Nombre de rapports : 5 
 Capacité du réservoir carburant (l) : 50 ou plus 
  Régulateur et limiteur de vitesse 
 Volant réglable en hauteur et profondeur 
 Lève-vitres arrière électriques 
 Climatisation manuelle 
 Radars de parking arrière 
 Peinture métallique 

 
SÉCURITÉ 

 ABS  
 Airbags conducteur et passager 
 Airbags latéraux avant 
 Accessoires (Gilet, extincteur 2kg minimum, triangle de présignalisation, cric et clé.) 
 Roue de secours complète 

Equipment 
 Civière pliable avec roués 

   Rails pour Civière 
   Habillage latéral et plafonds en polyester lavable 
   Banquette pour accompagnants 
   Vitrage des portes arrière à LED 
   Aérateur compartiment arrière / extracteur 
   Deux feux tournant avec sirène sonore et haut –parleur 
   Une lampe d’éclairage extérieur 
   Habillage externe transport mortuaire 
   Sol habillé en résine epoxy lavable 
 Munis d’une cloison de séparation sanitaire entre la cabine et l’habitacle, dotée d’une 

fenêtre de communication avec glissière 
 Equipés d’une sirène 
 Peints en blanc 
 Porter les mentions suivantes en vert comme suit : 
 جماعة سلا  -
 لاإله إلا الله محمد رسول الله  -
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PRIX N°6 : ACHAT DE FOURGON MORTUAIRE N°2 

Caractéristiques : 

• Genre : Fourgon ; 
• Carburant : Diesel ; 
• Puissance Fiscale : 9 CV 
• Puissance réelle : min 125 CH 
• Boite à vitesse : 6 rapports   
• Couple Max (Nm) : 350 
• Capacité réservoir : 80 Litres 
• PTC : 3325 Kg 
• Vitres avant à commande électrique 
• Airbag conducteur 
• Climatisation 
• Freins à Disque à l'avant et à l'arrière 

Caractéristiques Techniques 

• Dimensions externes : 
- Longueur (mm) : 5339 mm 
- Largeur (mm) : 2290 mm 
- Hauteur (mm) : 2380 mm 

• Dimensions internes (L x 1 x H) mm : 2922 x1775 xl780 
• Volume de chargement (m3) : 8,3 
• Équipé de brancard en aluminium à roulettes dotés de sangles immobilisatrices de 

2.20 mètres de longueur et 0.50 m de Largeur ; 
• Banquette accompagnants ; 
• Munis de railles de conduites du brancard encastrées au plancher du véhicule 
• Dotés d'un système de verrouillage du cercueil 
• Dotés d'un aérateur électrique 
• Dotés d'un gyrophare à rampe lumineuse 
• Recouverts intérieurement de matière lavable (résine époxy lavable u autre) 
• Munis d'une cloison de séparation sanitaire entre la cabine et l'habitacle, 

dotée d'une fenêtre de communication avec glissière 
• Équipés d'un système d'éclairage mobile intérieur et extérieur 
• Équipés d'un extincteur de 2 KG minimum 
• Équipés d'une sirène 
• Peints en blanc 

 Peints en blanc 
 Porter les mentions suivantes en vert comme suit : 
 جماعة سلا  -
 لاإله إلا الله محمد رسول الله  -
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